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LE VIAGER de Pierre Tchernia (1972)
	
	Le Viager, comédie (1972) de Pierre Tchernia (avec Michel Serrault, Claude Brasseur, Michel Galabru)

Synopsis
 

En 1930 à Paris, le docteur Léon Galipeau est certain que Martinet, 59 ans, n'a pas deux ans à vivre. Il fait acheter par son frère Émile la maison du presque sexagénaire à Saint-Tropez en viager, indexé sur le cours de l'aluminium.

Mais Martinet garde bon pied, bon œil tandis que la famille Galipeau souffre de ces versements qui augmentent et n'en finissent plus. Les évènements des décennies suivantes, comme l'occupation nazie puis l'épuration, verront des tentatives malheureuses de liquider ce créancier qui se retourneront contre eux.




(Le principe du viager

À l’aide du synopsis de la célèbre comédie Le Viager, essayez de définir le principe de cette forme de vente immobilière et dites ce que vous en pensez a priori:
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Extraits du « bouquet avant la couronne » (p.37, Dossier Immobilier du Canard Enchaîné –octobre 2006-)

( Exemple d’achat en viager intéressant
(…) Une maison de quatre pièces, plutôt agréable, à Villeneuve-le-Roi, dans le Val-de-Marne acquise pour 80 000 euros, moins chère qu’une maison « Borloo », c’est une affaire pour ce jeune couple installé depuis six mois dans ce pavillon de 105m² à vingt minutes de Paris, estimée à plus du triple.  Un couple qui ne regrette pas son achat en viager.

Comme environ 50 000 personnes chaque année, faute d’un trésor de guerre en guise de mise de fonds, ils ont choisi cette formule pour être dans les meubles.  Le principe est connu : l’acheteur potentiel passe un accord avec le propriétaire du logement.  Il lui verse une somme, en général assez modeste, qu’on appelle le « bouquet », à laquelle s’ajoute une rente  mensuelle qu’il lui faudra acquitter jusqu’à la mort de son vendeur.  Une fois celle-ci survenue, l’acheteur devient automatiquement propriétaire.  Le jeune couple avait versé 80 000 euros de bouquet.  Il devait, en outre, verser une rente de 700 euros par mois à son vendeur.  Mais vingt-cinq jours après la transaction, l’occupante des lieux décédait de sa belle mort.  Au prix du marché, pour une maison de ce type et de cette surface, à cette distance de Paris, il leur aurait fallu débourser au moins 300 000 euros.  (…) 

(Retrouvez le nom correspondant aux définitions suivantes
 :

(…………… : est la partie du prix payable au plus tard au jour de l'acte. Mais il est d'usage que ce montant en totalité ou partiellement soit payé au moment du compromis.
(…………… : est le montant que le debirentier (acheteur) verse périodiquement au crédirentier (vendeur).
(Expliquez comment ce couple est devenu propriétaire d’un pavillon à un prix exceptionnel :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
( Cas de vente annulée

(À l’aide du document suivant, précisez pourquoi les acheteurs ont été particulièrement chanceux.
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Dans quels cas la vente peut-elle être annulée ?

(Si le décès du vendeur intervient dans les vingt jours après la signature de l’acte et qu’il est dû à la maladie, le vendeur en étant déjà atteint lors de la signature du contrat.

(Lorsque le prix est jugé insuffisant par l’administration fiscale.

(En cas de décès imminent du vendeur : si l’acquéreur sait que le vendeur est atteint d’une maladie le condamnant à court terme, il aura la certitude de ne devoir verser la rente que très peu de temps, l’aléa du contrat disparaît alors, entraînant la nullité de la vente.

( Contrat aléatoire
Dans l’inconscient collectif, « parier sur la mort » pour acheter un logement, c’est risqué, analyse Thierry Cazayous, agent immobilier parisien et spécialiste en viagers depuis une dizaine d’années.  « Presque tous mes clients me parlent du film, raconte-t-il en rigolant.  Mais quand je rencontre un acheteur potentiel, je lui dis toujours qu’il s’engage pour six mois ou pour mille ans, en exagérant volontairement.  Et là, on ne se marre plus du tout. »(…)

Sur le plan juridique, le viager est ce qu’on appelle un « contrat aléatoire ».  Ce qui donne parfois lieu à des comportements d’une rare élégance, comme cette lettre reçue au Centre de Documentation et d’information sur l’assurance (CDIA) : « Je viens d’apprendre incidemment que Mme Y., à qui je viens d’acheter une maison en viager, a souscrit chez vous une assurance maladie-accident.  À l’occasion, et sans violer le secret professionnel, vous pourriez peut-être me dire un mot sur son état de santé… »
(Expliquez pourquoi le viager est un « contrat aléatoire » :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
( Répartition des charges

Viennent ensuite pour l’acquéreur d’autres questions bassement matérielles.  Qui paie quoi?  Les choses sont parfaitement codifiées.  Dans tous les cas, autant qu’il le sache, c’est à lui que reviendra la charge des grosses réparations
 (toiture et murs par exemple).  Mieux vaut donc vérifier que le coquet pavillon de meulière ne se transforme pas en piscine au premier orage.  L’acheteur devra aussi débourser l’impôt foncier, l’assurance-incendie et les charges.  Le crédirentier, lui s’acquittera des petites réparations et de la taxe d’habitation.  Avec, pour ce qui le concerne, un bonus à la clé.  Passé l’âge de 70 ans, les rentes qu’on lui verse chaque mois ne sont plus taxées par le fisc qu’à hauteur de 30%.

(Si la propriété est en mauvais état, qui risque d’avoir de gros frais à payer ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

( Fixation du prix
Reste à se mettre d’accord sur le prix de l’objet convoité.  « Pour déterminer le prix total, on se base sur la valeur du logement, les capacités financières et les besoins de chacun », décrypte Thierry Cazayous.  Mais les agents immobiliers utilisent en douce un autre outil, établi par les compagnies d’assurances, la « table de mortalité statistique ».  En clair, il s’agit de l’espérance de vie moyenne des Françaises (82 ans aujourd’hui) et des Français (77 ans).  Mais attention, tous les ans, cette longévité augmente de deux ou trois mois.  Et ces jolis tableaux ne sont que des moyennes.  La vraie vie peut réserver bien des surprises en la matière.  

Il existe plusieurs types de viager
 :

(Le viager libre : le vendeur n’habite pas son logement, l’acquéreur peut l’occuper immédiatement, (…)
(Le viager occupé (95% des cas) : le vendeur occupera son logement jusqu’à son décès, l’acquéreur ne peut prévoir cette date ;
(Le viager loué : les revenus locatifs reviennent à l’acquéreur qui peut ainsi compenser tout ou partie de la rente qu’il verse chaque mois.

(Cas pratique : 

Le prix du viager sera plus élevé si :

(Le crédirentier est une femme de 77 ans qui a opté pour un viager libre.

(Le crédirentier est un homme de 77 ans qui a choisi le viager occupé.

Justifiez :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

( Investir dans le viager
C’est sans doute une des raisons pour lesquelles 96% des achats de viagers sont aujourd’hui réalisés par des investisseurs.  Ces particuliers fortunés achètent plusieurs viagers attendent leur heure.  C’est-à-dire la dernière de leur vendeur.  En multipliant les viagers, on multiplie les « chances ».  Les spécialistes de l’immobilier ne s’y sont pas trompés.  Depuis quelques années, on assiste à une ruée sur le viager.  De l’autre côté, de petits propriétaires qui vivent avec une retraite modeste utilisent ce système pour arrondir les fins de mois de leurs vieux jours. (…)

(Expliquez l’intérêt actuel des investisseurs pour le viager :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Acheter sur une ou deux têtes?

On ne parle pas de bétail, pourtant ce sont bien les termes utilisés par les juristes, les banques et les assurances.  

Si le viager est conclu sur une tête, la rente prend fin avec le décès du crédirentier concerné.  Si le contrat prévoit que la rente est réversible, elle devra être payée par le débirentier jusqu’à la mort du dernier des vivants du couple.  Le contrat peut prévoir une réversibilité à 100% ou à 70%.  Si le contrat ne prévoie rien mais que le conjoint survivant est covendeur, il touchera 50% de la rente.  

La réversibilité concerne en général un époux ou une épouse, elle peut être inscrite au profit d’un enfant ou d’une personne extérieure à la famille, choisie évidemment au moment de la rédaction du contrat de vente.

(Cas pratique : Vous (débirentier) concluez un viager sur deux têtes (le mari et son épouse -réversibilité à 100%). Votre crédirentier meurt trois mois après l’acte de vente.  Que se passe-t-il au niveau de la rente viagère ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

( Le prêt viager hypothécaire
Le gouvernement, qui a vu venir le coup, a décidé d’en faire profiter… les banques!  En mars dernier (2006), Bercy a lancé un tout nouveau dispositif réservé aux banquiers, le « prêt viager hypothécaire ».  Concrètement, l’établissement bancaire se substitue à l’acheteur et fait un prêt, sous forme de rente, au propriétaire, tout en prenant une hypothèque sur son logement.  En fait, il s’agit d’un vrai-faux viager.  Car, au décès du propriétaire, ses héritiers sont tenus de rembourser le prêt (avec les intérêts) s’ils veulent récupérer l’appartement.  Et là, gare au risque de surendettement, car il faut aussi débourser les frais de succession, ce qui fait évidemment grimper la facture.  Si les héritiers n’ont pas les moyens de rembourser la banque, l’appartement leur file sous le nez.  Merci l’ancêtre!

(À la retraite, votre mère/père décide de profiter du « prêt viager hypothécaire ». Que lui dites-vous à ce propos?

......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

  (Viager historique : le cas de Jeanne Calment
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Jeannne Calment

	Des mille et des centenaires (encadré de l’article « le bouquet avant la couronne »)

Le cauchemar du viager, c’est le centenaire.  Ainsi, Jeanne Calment, née en 1875 et rappelée à Dieu cent vingt-deux ans et cent soixante-quatre jours plus tard, non sans avoir décroché au passage le titre de « doyenne de l’humanité », en a été longtemps l’exemple vivant.  En mai 1965, le notaire de Mme Calment décidait, contre une rente mensuelle de 2 500F (environ 390 euros), de lui acheter son appartement en viager.  Me André-François Raffarin pouvait raisonnablement espérer que la vieille dame, âgée de 90 ans, passerait des murs de pierre à la dalle de marbre assez vite.  Mauvais calcul.  C’est Raffarin qui est mort le premier. (…)  Dans l’affaire, le notaire avait englouti la somme rondelette de 920 000F au total (soit près de 142 000 euros).  Lors d’un débat sur le viager engagé au Sénat en avril 2000, le sénateur Jean-Jacques Hyest s’est écrié : « Mes chers collègues, si vous achetez une maison en viager, vous pouvez, comme ce fut le cas du brave notaire qui avait acheté en viager la maison de Jeanne Calment, non seulement payer vous-même, mais aussi engager vos héritiers! »  C’est le détail qui tue: si le « débirentier » (l’acheteur) meurt avant le « crédirentier » (le vendeur), ce sont ses héritiers qui doivent continuer à payer la rente!  Un agent immobiler averti en valant deux, depuis l’affaire Calment ceux-ci ont élaboré une surprenante « théorie des grands vieillards » ou « TGV ».  Le raisonnement est le suivant : si une personne dépasse déjà de loin son espérance de vie statistique (par exemple un homme toujours vert à 90 ans), mieux vaut s’abstenir de conclure un viager avec elle.  Dans le cas de Jeanne Calment, c’eût été prudent !




(Cas exceptionnel : Expliquez ce qu’il se passe si comme dans le cas de Jeanne Calment et de Me André-François Raffarin, le débirentier meurt avant le crédirentier :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
	( « TGV » : Si Me André-François Raffarin avait connu la théorie des « TGV » avant d’acheter l’appartement de Jeanne Calment en viager, (complétez)…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

(Citation
« Le contrat est sans valeur : Dieu nous a vendu le paradis en viager sans nous avertir qu'il était immortel. » Romano Celli - Extrait de Petites Miettes de Dieu




(Qu’en pensez-vous?
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
� Source : � HYPERLINK "http://www.wikipedia.fr" ��www.wikipedia.fr� 


� Définitions tirées de � HYPERLINK "http://www.viager.be" ��www.viager.be� 


� Tiré de l’Immobilier pour les Nuls (First Editions), première partie, chapitre 8, p.114


� Article 606 du code civil (cf � HYPERLINK "http://www.legifrance.gouv.fr" ��www.legifrance.gouv.fr� )


� Tiré de l’Immmobilier pour Les Nuls (First Editions), première partie, chapitre 8, p.112


� Encadré tiré de l’Immmobilier pour Les Nuls (First Editions), première partie, chapitre 8, p.113


� Photo tirée de � HYPERLINK "http://www.jesuismort.com" ��www.jesuismort.com� 


� Citation tirée de � HYPERLINK "http://www.evene.fr" ��www.evene.fr� 





PAGE  
1

